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LE CREL ANNONCE LA NOMINATION  
D’UNE NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 
 

Joliette, le 27 mars 2015 -  Le conseil d'administration du Conseil régional de l'environnement de 
Lanaudière (CREL) est heureux d'annoncer la nomination de Madame Vicky Violette au poste de 
directrice générale.  Madame Violette assumera ses nouvelles fonctions à compter du 30 mars 
prochain. 

Dotée d'un baccalauréat en sciences forestières (U. du Nouveau-Brunswick) et d'un diplôme de 2e 
cycle en éducation relative à l'environnement (UQÀM), Madame Violette possède une expérience 
pertinente en biologie de la faune, en développement et gestion de projets, en conception de 
contenu éducatif et en communication sur l'environnement. Pendant plus de deux ans, elle a été 
coordonnatrice des activités de la Société de conservation, d’interprétation et de recherche de 
Berthier et de ses îles (SCIRBI).   

Madame Violette est à l’emploi du CREL depuis plus de six ans comme responsable de dossiers et 
chargée de projets en éducation relative à l’environnement.  Elle  connaît bien la culture de notre 
organisation et elle profite d'une bonne connaissance du milieu environnemental et du réseau des 
intervenants lanaudois. 

Le CREL est un organisme de concertation et de référence en matière d’environnement reconnu 
par le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques.  Depuis 24 ans, il regroupe des organisations et des individus 
préoccupés par la protection et la mise en valeur de l’environnement et par la promotion du 
développement durable dans la région de Lanaudière.  

Soucieux du droit de la population lanaudoise à un environnement sain, le CREL plaide pour la 
conservation de l’intégrité du milieu naturel et propose des projets, des moyens d’action et des 
stratégies pour solutionner et/ou prévenir les problèmes environnementaux.   
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Source:  Gilles Côté 
  Directeur général 
   


